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Le Groupe SVP, depuis plus de 30 ans au service des 
collectivitØs territoriales

Une offre de services basØs sur l�expertise et l�humain dans trois mØtiers :

� l�information personnalisØe en temps rØel

� la paye et les services RH

� la formation des compØtences

Les chiffres clØs :

� 1 600 structures publiques clientes

� plus de 1 000 collectivitØs territoriales

� 5 000 dØcideurs publics abonnØs



SVP accompagne les collectivitØs et les cadres territoriaux 
dans la gestion et le dØveloppement de leurs activitØs

Notre vocation : vous apporter des rØponses sßres, adaptØeset opØrationnelles
dans tous les domaines de l�action publique territoriale :

� Administration
� Finances et fiscalitØ locale
� Fonction publique territoriale 
� DØveloppement Øconomique
� Action publique locale
� MarchØs publics
� Relations avec le privØ
� Statut et responsabilitØs des Ølus
� Communication
� Etc.



SVP, un abonnement à usage illimitØ donnant accŁs à
des ressources dØdiØes aux collectivitØs

� 10 000 sources documentaires sur la France et l�international

� 40 experts compØtents sur les problØmatiques territoriales 

� plusieurs centaines de questions traitØes chaque jour

� Un rØseau de correspondants dans 40 pays

� des prestations qualifiØes ISQ / OPQCM

DØcouvrez le service SVP en 
interrogeant nos experts
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Les grandes dates
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Juillet 2007 : Lettre de mission de N. Sarkozy à M. Alliot-Marie

Mars 2009 : Remise du « Rapport Balladur » au PrØsident de la RØpublique

21 octobre 2009 : DØpôt des 4 projets de loi au SØnat

4 fØvrier 2010: SØnat, adoption en 1Łre lecture du projet de loi de rØforme des collectivitØs 
territoriales

16 fØvrier 2010: Promulgation de la loi organisant la concomitance des renouvellements des 
conseils gØnØraux et des conseils rØgionaux 

8 juin 2010: AssemblØe Nationaletexte modifiØ et adoptØ en 1Łre lecture

7 juillet 2010 : Texte adoptØ avec modifications par le SØnat en 2Łme lecture

28 septembre 2010 : vote par l�AssemblØe Nationale sur l’ensemble du projet de loi en 2Ł lect.

3 novembre 2010 : Adoption d�un texte en Commission mixte paritaire 

9 et 16 novembre 2010 : Vote du compromis trouvØ en CMP

9 dØcembre 2010: DØcision du Conseil Constitutionnel

17 dØcembre 2010: Promulgation de la loi n°2010-1563 du 16 dØcembre 2010

7 juin 2011 : Lecture par le SØnat du projet de loi fixant le nombre des conseillers territoriaux
de chaque dØpartement et de chaque rØgion
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Les objectifs annoncØsde la rØforme

� RØorganiser les collectivitØs autour de deux pôles :
un pôle dØpartements-rØgion

un pôle communes-intercommunalitØs

� Achever la couverture intercommunale

en Ølargissant le cadre des intercommunalitØs

en favorisant les regroupements de collectivitØs sur une base volontaire 

en supprimant les niveaux devenus superflus  

� Offrir à nos grandes agglomØrations un nouveau cadre institutionnel plus 
adaptØ : en crØant les mØtropoles

� Clarifier les compØtencesdes diffØrents niveaux de collectivitØs et 
encadrer la pratique des cofinancements
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Les points abordØs

� Achever et rationaliser la carte intercommunale

� Renforcer l�intercommunalitØ

� Le nouveau cadre institutionnel

� Renforcer la dØmocratie locale
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1. Achever et rationaliser la carte intercommunale

Comment ?
Le schØma dØpartemental de coopØration intercommunale (SDCI)

� Etabli dans chaque dØpartement et ØlaborØ par le PrØfet

� Doit faire en sorte que le territoire soit entiŁrement couvert par des EPCI à
fiscalitØ propre (sauf 75,92,93 et 94)

� Doit supprimer les enclaves et discontinuitØs territoriales

� Doit prendre en compte des orientations comme la rØduction du nombre de 
syndicats, la constitution d�EPCI à fiscalitØ propre de plus de 5 000 habitants, la 
cohØrence spatiale/pØrimŁtre des unitØs urbaines au sens de l�INSEE, des 
bassins de vie et des SCOT. 

� Doit permettre de rationaliser les pØrimŁtres des EPCI et des syndicats mixtes

Le projet de schØma est adressØ pour avis aux organes dØlibØrants des communes 
et intercommunalitØs concernØes et prØsentØ à la CDCI 

Il est rØvisØ tous les 6 ans

Il doit Œtre ØlaborØ avant le 31 dØcembre 2011 (report exceptionnel possible selon le 
ministre des collectivitØs locales si des difficultØs particuliŁrement importantes sont rencontrØes) 
= quid au-delà de cette date des pouvoirs des CDCI ? .
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1. Achever et rationaliser la carte intercommunale

Qui ?
Le PrØfet

Pouvoirs exorbitants du PrØfet : jusqu�au 31 dØcembre 2012, il a le pouvoir de dØfinir tout 
pØrimŁtre d�un EPCI à fisc propre, mŒme si ne figure pas au schØma.

Va avoir la possibilitØ mŒme en cas de dØsaccord des communes intØressØes de crØer l�EPCI 
aprŁs avis de la CDCI

La commission dØpartementale de coopØration intercommunale (CDCI)

� Modification de sa composition (3 mois aprŁs promulgation loi = 16 mars)

40% communes (au lieu de 60% avant, pas d�Ølection si une seule liste prØsentØe 
par l�association dØpartementale des maires)

40% EPCI à fisc. propre (au lieu de 20% d�EPCI tout confondu)

5% syndicats mixtes et de communes (avant Øtaient inclus ds 20% et pas de      
reprØsentation des syndicats mixtes)

10% Conseil GØnØral (avant 15%)

5% Conseil RØgional (idem)

� Pouvoir d�amendement du SDCI si modifications adoptØes à la majoritØ des 2/3
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1. Achever et rationaliser la carte intercommunale

Quand ?
Planning prØvisionnel serrØ

2011 : Ølaboration du SDCI 

2012 : Mise en �uvre du schØma par arrŒtØ prØfectoral 

2013 : Pouvoirs exorbitants du PrØfet

2014 : Elections municipales, communautaires et territoriales
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1. Achever et rationaliser la carte intercommunale

2012 : Mise en �uvre du schØma par arrŒtØ prØfectoral 
La recherche d�un accord

Concernant les EPCI à fiscalitØ propre, le PrØfet peut :

en crØer                                                    par arrŒtØ, 

en modifier le pØrimŁtre } aprŁs accord des communes (1/2 reprØsentant ‰ des

en fusionner populations y compris cne dont la pop est la + nbeuse si 
>1/3 pop totale

Concernant les syndicats de communes ou les syndicats mixtes, il peut :

les dissoudre, en modifier le pØrimŁtre, ou les fusionner.

Les rŁgles de majoritØ requise sont les mŒmes.

PossibilitØ de sortir des prØvisions du schØma(aprŁs avis de la CDCI)

ATTENTION : si le SDCI n�est pas adoptØ, le PrØfet a tout pouvoir (c�est-à-dire, 
plus d�intervention de la CDCI) de proposition tenant compte des orientations 
dØfinies par la loi.
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1. Achever et rationaliser la carte intercommunale

2013 : Pouvoirs exorbitants du PrØfet
La contrainte

Bataille des dates : initialement 2013 devait Œtre l�annØe de la contrainte

À ce jour, le PrØfet recouvre ses pouvoirs contraign ants dŁs publication du SDCI et au plus 
tard à compter du 1 er janvier 2012 jusqu�au 1er juin 2013 (les dates ont ØtØ à plusieurs 
reprises modifiØes).

A dØfaut d�accord des communes, le PrØfet peut jusqu�au 1er juin 2013, par dØcision 
motivØe, aprŁs avis de la CDCI :

� modifier le pØrimŁtre de l�EPCI

� CrØer l�EPCI

� Fusionner des EPCI à fiscalitØ propre ainsi que des syndicats de communes ou mixtes

� Dissoudre les syndicats de communes ou les syndicats mixtes

� Modifier le pØrimŁtre d�un syndicat
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2. Renforcer l�intercommunalitØ

� Les fusions entre syndicats de communes et syndicats mixtes

À l�initiative : d�un ou plusieurs membres / du prØfet / ou de la CDCI

Toujours pouvoirs d�amendement à la majoritØ des 2/3 de la CDCI

NØcessite accord des organes dØlibØrants des membres des syndicats ( au moins 2/3 reprØsentant 
plus ‰ de la population ou inversement.

� Contraintes pour la crØation de nouveaux syndicats : ne pourront Œtre autorisØs par 
le PrØfet que s�ils sont compatibles avec le SDCI ou avec les orientations en matiŁre 
de rationalisation.

� Si commune isolØeou enclave ou discontinuitØ territorialela commune est rattachØe 
à un EPCI à fisc propre aprŁs accord de l�EPCI et avi s de la CDCI ( à partir du 1 er juin 
2013 sauf 92/93/94)

si dØsaccord de l�EPCI rattachement quand mŒme SAUF si CDCI se prononce pour un 
autre rattachement à la majoritØ des 2/3 

A ce moment là : rattachement conformØment à la propo sition de la CDCI.

� « suppression » des pays : interdiction d�en crØer de nouveaux en revanche, les pays 
existants perdurent, contrairement aux volontØs initiales du gouvernement.
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2. Renforcer l�intercommunalitØ

La mutualisation
Vers une administration locale unique ? 

�PossibilitØ pour les communes de conserver tout ou partie d�un service concernØ par un 
transfert de compØtences + mises à disposition 
�cf. dØcret n� 2011-515 du 10 mai 2011 relatif au calcul des modalitØs de remboursement des frais de fonctionnement des 
services mis à disposition dans le cadre de l�art L.  5211-4-1 CGCT

� PossibilitØ pour les EPCI et ses communes membres, en dehors de tout transfert de 
compØtences, de se doter de services communs

� ���������	�
�����
���
������	������
�������������	���������	
	���

� PossibilitØ pour les EPCI, en dehors de tout transfert de compØtences, de se doter de 
biens à partager avec les communes membres

� PossibilitØ de conclure des conventions de prestations de services 

entre collectivitØs (dØpartements, rØgions, Øtablissements publics, 

leurs groupements et les syndicats mixtes)
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Le point sur�

L�exercice des compØtences au travers des pouvoirs de police

� Transfert obligatoire en matiŁre : 

Assainissement

Élimination des dØchets mØnagers

Aires d�accueil et terrains de passage des gens du voyage

� En revanche, transfert facultatif en matiŁre de police de la circulation et du stationnement

�Les arrŒtØs ne sont plus pris conjointement : l�arrŒtØ est transmis pour infoaux maires 
concernØs  

� Les maires peuvent s�opposer au transfert obligatoire, dans les 6 mois suivant l�Ølection du 
prØsident de l�EPCI

� Ces transferts seront effectifs au plus tard 12 mois aprŁs la promulgation de la loi
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3. Le nouveau cadre institutionnel : nouvelles structures

La mØtropole (hors Ile de France)

� EPCI qui forme un ensemble de plus de 500 000 habitants.

� CompØtences exercØes de plein droit Øquivalentes à celles d�une CU

� Transfert de compØtences exercØes par dØpartement :

De plein droit
� Transports scolaires
� Routes dØpartementales
� Zones d�activitØs et à la promotion à l�Øtranger du territoire et de ses activitØs 

Øconomiques.

Par convention
� Action sociale
� CollŁges
� DØveloppement Øconomique
� Tourisme
� MusØes
� Equipements sportifs
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3. Le nouveau cadre institutionnel : nouvelles structures

MØtropole (suite)
� Transfert de compØtences exercØes par la rØgion :

De plein droit
� promotion à l�Øtranger du territoire et de ses acti vitØs Øconomiques

Par convention
� LycØes
� DØveloppement Øconomique
� Tourisme
� MusØes
� Equipements sportifs

� Transfert par l�Etat sur demande de la propriØtØ et de la gestion de grands 
Øquipements et d�infrastructures.

� Opposition entre l�AssemblØe et le SØnat qui souhaitait conserver une partie de 
la compØtence PLU aux communes.

� Transfert des biens en pleine propriØtØ
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3. Le nouveau cadre institutionnel : nouvelles structures

Le pôle mØtropolitain (hors Ile de France)

� Etablissement public constituØ entre EPCI  à fiscalitØ propre

� Plus de 300 000 habitants dont un EPCI +150 000 h (dØrogation EPCI +  50 
000 si limitrophe Øtat Øtranger)

���� CompØtences= actions d�intØrŒt mØtropolitain :

DØveloppement Øconomique

Promotion innovation, recherche, enseignement supØrieur, culture, 
amØnagement de l�espace

DØveloppement des infrastructures et des services de transport

� Fonctionne comme un syndicat mixte

� Objectif = promouvoir un modŁle de dØveloppement durable du pôle 
mØtropolitain et d�amØliorer la compØtitivitØ et l�attractivitØ de son territoire, 
ainsi que l�amØnagement du territoire infra-dØpartemental et infrarØgional.
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3. Le nouveau cadre institutionnel : nouvelles structures

Les communes nouvelles
� Une commune nouvelle peut Œtre crØØe en lieu et place de communes contiguºs

« 1°Soit à la demande de tous les conseils municipaux  ;

« 2°Soit à la demande des deux tiers au moins des con seils municipaux des communes 
membres d�un mŒme Øtablissement public de coopØration intercommunale à fiscalitØ propre, 
reprØsentant plus des deux tiers de la population totale de celles-ci ;

« 3°Soit à la demande de l�organe dØlibØrant d�un Øtablissement public de coopØration 
intercommunale à fiscalitØ propre, en vue de la crØation d�une commune nouvelle en lieu et 
place de toutes ses communes membres ;

« 4°Soit à l�initiative du reprØsentant de l�État dan s le dØpartement.

� Dans les cas 3 et 4, nØcessitØ de l�accord des communes concernØes (2/3 
reprØsentant plus des 2/3 de la pop totale

� Consultation des Ølecteurs, si la demande ne fait pas l�objet de dØlibØrations 
concordantes des cons mun de toutes les communes concernØes mais est 
formØe dans les conditions de maj du 2°

Condition de participation au scrutin 

+ accord de la maj abs des suff exprimØs (=nombre de voix Øgal au quart 
des Ølecteurs inscrits dans chacune des communes concernØes) (et non plus dans 
l�ensemble des communes concernØes.)
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3. Le nouveau cadre institutionnel : nouvelles structures

Communes nouvelles (suite)

� Une commune nouvelle regroupant l�ensemble des communes d�un EPCI entraine la 
dissolution de celui-ci et devra attendre au moins un an avant d�adhØrer à un nouvel 
EPCI

� Dans les 6 mois suivant la crØation, se crØent des communes dØlØguØes reprenant le 
nom et les limites des anciennes communes, sauf dØlibØration contraire de la 
commune nouvelle.

� La commune dØlØguØe aura un maire et une mairie annexe et pourra avoir un conseil 
de la commune dØlØguØe, des conseillers et des adjoints au maire dØlØguØ

� Seule la commune nouvelle aura le statut de collectivitØ territoriale 
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3bis. Le nouveau cadre institutionnel 

DØpartements et rØgions

Par fusion rØgion ET dØpartements

� une rØgion et les dØpartements qui la composent peuvent fusionner en une seule et unique 
collectivitØ territoriale

DØlibØrations concordantes

Consultation des Ølecteurs (accord à la majoritØ absolue avec un nombre de voix > 
au … Ølecteurs  inscrits.

DØcidØe par la loi

Par regroupement de dØpartements OU de rØgions

� DØpartements de la mŒme rØgion et d�un seul tenant

Consultation des Ølecteurs (mŒmes conditions de majoritØ que pour fusion)

DØcidØ par dØcret en Conseil d�Etat

� Regroupement de rØgions d�un seul tenant  en UNE seule rØgion (idem)

� Modification des limites rØgionales (1 dØpartement peut intØgrer une autre rØgion contigüe)
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4. Renforcer la dØmocratie locale 
Couple communes / intercommunalitØs

Composition des conseils communautaires
� Ølection au suffrage universel direct

� dans le cadre des Ølections municipales

� La prochaine Øtant en 2014.

� modalitØs de rØpartition des siŁges

�DiffØrentes en fonction de la catØgorie d�EPCI : soit par accord pour 
les communautØs de communes et les communautØs d�agglomØration, 
soit par rØfØrence à un tableau fonction de la population pour les 
communautØs urbaines et les mØtropoles.

Composition du bureau
� limitation du nombre de vice-prØsidents

ils ne pourront pas dØpasser le nombre de 15 ni dØpasser 

20% de l�effectif. 
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4. Renforcer la dØmocratie locale 
Couple dØpartements / rØgions

La crØation du conseiller territorial
� Remplace le conseiller gØnØral et le conseiller rØgional

� RØintroduction du mode de scrutin 

initialement : devait faire l�objet d�une autre loi prØvoyant un mode de scrutin mixte

le mode de scrutin a ØtØ introduit par l�AssemblØe en 1Łre lecture puis supprimØ par le SØnat en 
2nde lecture

on le retrouve donc naturellement à l�issue de la 2 nde lecture par l�AssemblØe.

� Il s�agit d�un scrutin uninominal majoritaire à 2 to urs selon les modalitØs prØvues pour 
l�Ølection des conseillers gØnØraux

� RenouvelØ tous les 6 ans
� En revanche, le Conseil constitutionnel a dØclarØ non conformes les 
dispositions de l�article 6. Le tableau annexØ à la loi fixant le nombre 
de conseillers par dØpartement et par rØgion est annulØ
pour cause de problŁme de reprØsentation dØmographique
Le projet de loi fixant le nombre des conseillers territoriaux de chaque dØpartement et 

de chaque rØgion a ØtØ adoptØ par l�AN en 1Łre lect le 10 mai et par le SØnat le 7 juin 2011.
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Le point sur�

La clarification des compØtences

���� Suppression de la clause gØnØrale de compØtences = liste des domaines dans lesquels 
le dØpartement ou la rØgion peut intervenir.

� Le dØpartement comme la rØgion peut nØanmoinsse saisir par dØlibØration motivØe de 
toute affaire d�intØrŒt dØpartementalou rØgionalpour lequel la loi n�a donnØ compØtence à
aucune autre personne publique.

���� Principe = toute compØtence attribuØe par la loi à une collectivitØ l�est à titre exclusif

SAUF si la loi prØvoit le partage de compØtence

Ex : tourisme                                   communes

,      ou culture                       }         ou dØpartements

ou sport                                    ou rØgions

� Les compØtences peuvent Œtre dØlØguØesà une autre collectivitØ ou à un EPCI à fiscalitØ
propre

� EntrØe en vigueur diffØrØe au 1er janvier 2015 (et non 2012)
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Le point sur�

Les cofinancements
� Toute collectivitØ ou groupement doit assurer une part minimale du financement d�un 
projet dont elle est maitre d�ouvrage (à partir 1 er janvier 2012) :

� AprŁs cmp : plus de distinction en fonction de la catØgorie : 20% pour tout le monde

Avant cmp : 20% du total des financements publics pour commune < 3500h et EPCI fiscalitØ propre 
< 50 000h

30% du total des financements publics pour les autres collectivitØs et groupements de 
collectivitØs

20% pour rØnovation de monuments historiques, sauf dØrogation prØfectorale

� Interdiction de cumul de subventions d�investissement ou de fonctionnement accordØes 
par un dØpartement et une rØgion sauf pour communes < 3500h et EPCI fiscalitØ propre < 
50000h. Applicable à compter du 1 er janvier 2015

�DØrogationpour subventions fonctionnement dans les domaines de la culture, du sport et 
du tourisme.

�DØlibØrations du dØpartement ou de la rØgion attribution d�une subvention à une collectivitØ
ou un groupement + Øtat rØcapitulatif de l�ensemble des subventions attribuØes par les 
collectivitØs (à compter de 2012 et non 2011)
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Découvrez le service SVP en interrogeant nos experts

Votre première question est gratuite sur www.svp.com !


